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MATCH DEFAULT RULE 
 
 
The penalty for a default, resulting in a 
walkover, or not, is an immediate $500 
fine for each defaulted match at a 
national tournament under the auspices 
of TTCAN, such as, but not limited to, 
Canadian Championships, selection 
tournaments, trials, and any other 
national event.  
  
In justified cases of injury or illness, the 
fine may be reimbursed upon the 
production of a doctor’s certificate, within 
5 working days after the end of the 
competition, certifying and confirming 
the injury or the illness. TTCAN reserves 
the right to obtain a second opinion from 
a physician at a National Sport Institute 
or elsewhere if necessary. 
 
The Tournament Referee will report any 
defaulted match to the Board of Directors 
after the conclusion of the tournament. 
The Board will then apply the above-
mentioned rule. 
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RÈGLEMENT MATCH PERDU PAR 

DÉFAUT 
 
Que la pénalité pour un défaut de match, 
entraînant ou non un forfait, est 
une amende immédiate de 500 $ pour 
chaque match manqué lors d'un tournoi 
national sous les auspices de TTCAN, 
comme, mais sans s'y limiter, les 
championnats canadiens, les tournois de 
sélection, les essais, et tout autre 
événement national. 
  
Dans les cas justifiés de blessure ou de 
maladie, l'amende pourra être remboursée 
sur production d'un certificat médical, dans 
les 5 jours ouvrables après la fin de la 
compétition, certifiant et confirmant la 
blessure ou la maladie. TTCAN se réserve 
le droit d'obtenir un deuxième avis d'un 
médecin d'un institut national du sport ou 
ailleurs si nécessaire. 
 
Le juge-arbitre du tournoi signalera tout 
match manqué au conseil d'administration 
après la fin du tournoi. Le Conseil 
appliquera alors la règle susmentionnée. 
 
Conseil d’administration – TTCAN 
 

 
 

  


